
Direction  de  l'Action  Sociale,  de  l'Enfance  et  de  la  Santé
Sous  Direction  de  l'Inser t ion  et  de  la  Solidari té
Service  de  la  Préven tion  et  de  la  Lutte  contre  l’Exclusion  (SEPLEX)

202 1  DASES  21  : Subven tion  d’investissem e n t  (15  500  euros),
subven tion  de  fonctionne m e n t            (14  481  euros)  et  conventions  avec
l’associa tion  Bagage r ie  Solidaire  14,  pour  l’installation  d’une  bagage r ie
provisoire  sur  le  site  de  l’impasse  Reille,  Paris  14 ème .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  d’allouer  une  subven tion
d’investisse m e n t       (14  481  €)  et  une  subvention  de  fonctionne m e n t
(15  519  €)  à  l’associa tion  «Bagage r ie  solidaire  14»,  pour  l’installa tion
d’une  bagage r ie  provisoire  dans  des  locaux  situés  au  Impasse  Reille
(Paris  14 e)  le  temps  de  la  réhabili ta tion  totale  du  Pavillon  Troubadour  sis
15- 17  Villa  Saint  Jacques,  Paris  14ème.

Dans  le  cadre  du  Pacte  parisien  de  lutte  contre  la  grande  exclusion  et
plus  par ticulière m e n t  de  son  action  n°32,  la  collectivité  parisienne
souhai te  inscrire  dans  la  durée  son  soutien  aux  bagage r ie s  afin  de
«  développe r  de  nouveaux  leviers  pour  répondr e  aux  besoins  des  publics
les  plus  vulnérables  et  à  la  rue  ».

Les  bagage r ie s  sont  en  effet  des  lieux  où  les  personne s  sans  domicile  fixe,
orientée s  par  des  associations  intervenan t  dans  le  champ  de  la  veille
sociale,  peuvent  entrepos e r  leurs  affaires  afin  de  facilite r  les  démarc he s
quotidienne s  nécessai r es  à  la  const ruc t ion  de  leur  parcours  d’inser tion.
Elles  sont  gérées  par  des  associations  et  animées  par  des  bénévoles  qui
assuren t  les  perman e nc e s  d’ouver tu r e  au  public.  Il  ne  s'agi t  pas  de
simples  consignes  anonymes .  Les  bénévoles  assuran t  l'accueil
contribue n t  à  créer  un  climat  convivial,  en  offrant  aux  usage rs  une
possibilité  de  halte  et  aussi  d'échan g e ,  si  celui- ci  est  souhaité .  Ils
s'efforcen t  de  répond re  aux  besoins  d'informat ion  et  orienten t  vers  les
diverses  structu r e s  d'interven t ion  sociale  adaptée s  aux  probléma t ique s
des  sans- abri.
Les  bagage r ie s  représ en t e n t  donc  une  ressource  impor tan t e  pour  les
acteur . r ice s  de  l’urgence  sociale  qui  leur  orienten t  des  personnes  sans
domicile,  domiciliées  au  préalable  et  suivies  dans  leurs  démarche s .  Elles



appor t en t  une  réponse  maté rielle  qui  favorise  la  mobilité  de  ces
personnes  et  consti tuen t  un  véritable  vecteur  de  lien  social.

Il  existe  à  ce  jour  9  bagage r ies  qui  fonctionnen t  à  Paris,  avec  le  soutien
de  la  collectivité.
Dès  le  début  du  mois  de  mars  2020,  la  mise  en  œuvre  des  premiè re s
mesures  de  préven tion  relatives  à  la  propaga t ion  de  l’épidémie  de  Covid-
19  a  eu  pour  conséque n c e  la  réorga nisa t ion  du  fonctionne m e n t  des
disposi tifs  accueillant  des  personnes  en  situation  de  rue,  pour  respec t e r
les  conditions  de  sécuri t é  sanitai re .

Une  mobilisa tion  d’ampleur  des  bénévoles  des  bagage r ies  a  permis  de
renforce r  les  actions  en  direc tion  des  grand.es  exclu.es.  Le  maintien  des
perman e nc e s  a  permis  à  un  nombre  impor tan t  d’usage r . es  d’accéde r  aux
casiers  et  de  bénéficier  de  la  distribu tion  de  collations .

Convaincue  de  l’intérê t  social  des  bagage r i es  et  de  l’opportuni t é  d’en
soutenir  le  déploieme n t  dans  les  terri toires  où  les  besoins  sont  identifiés,
la  Ville  a  décidé  de  soutenir  le  projet  d’implanta t ion  d’une  nouvelle
bagage r ie  issu  du  vote  du  budge t  par ticipa t if  2018  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t .

Pour  mett r e  en  œuvre  ce  projet,  l’associa tion  «  Bagage r ie  solidaire  14  »,
créée  en  juin  2019,  a  dû  trouver  un  local.  Le  site  de  la  ferme  de
Montsouris  identifié  avec  le  soutien  du  conseil  de  quar t ie r  Mouton-
Duverne t ,  en  particulie r  le  «  pavillon  Troubadou r  »,  a  été  choisi  pour
accueillir  la  bagage ri e  (environ  120  m²).  Le  local,  situé  au  15- 17  Villa
Saint- Jacques  dans  le  14 ème ,  nécessi t e  d’impor t an t s  travaux  qui  doivent
durer  jusqu’au  mois  de  mai  2021.

Aussi,  afin  de  préfigure r  l’implanta t ion  définitive  de  la  bagage ri e  du
14 ème ,  il  est  convenu  de  soutenir  la  mise  en  place  du  dispositif  sur  un
autre  site,  de  maniè re  transi toire .  

L’association  Bagage r ie  Solidaire  a  été  appuyée  par  la  Mairie  du  14 ème

arrondisse m e n t  dans  sa  recherc he  de  lieu  pour  ouvrir  une  première
bagage r ie  temporai r e .  Dans  ce  cadre ,  un  espace  adapté  aux  atten t es  de
l’associa tion  a  été  identifié.
Ce  local  sera  mis  à  disposi tion  par  la  coopéra t ive  Plateau  Urbain,
gestionnai re  d’un  ensemble  immobilier  aménag é  dans  l’ancien  couvent
des  franciscaines  situé  impasse  Reille.  Ce  site,  consti tué  de  plusieurs
bâtimen t s  est  actuelleme n t  par tielleme n t  vacant  avant  un  projet  de
rest ruc tu r a t ion  de  grande  envergu r e  du  proprié t a i r e .  

Plateau  Urbain  est  une  coopéra t ive  qui  coordonne  depuis  2013  des
occupa tions  temporai re s  de  biens  immobiliers  vacants,  pour  les  met t re  à
disposi tion  de  porteur s  de  projets  associa tifs,  culturels  ou
entrep re n e u r i a ux  à  prix  réduits ,  dans  des  conditions  de  flexibilité
adaptées  aux  contrain t es  de  ses  acteurs  souvent  exclus  du  marché
immobilier .



Le  local  provisoire  a  une  superficie  de  80,62m 2 ,  et  pourra  compor t e r  20
casiers .  Une  convention  d’occupa tion  a  d’ores  et  déjà  été  conclue  pour
une  durée  de  13  mois  et  3  semaines ,  elle  prend ra  effet  à  compte r  du  25
janvier  2021  pour  se  termine r  le  18  mars  2022.  La  mise  à  disposi tion  sera
consen tie  moyenna n t  le  paiemen t  par  la  struc tu r e  occupan t e  d’une
redevanc e  mensuelle  charges  comprises  de  : 1  289,92  €  TTC.
 
Ainsi,  à  l’insta r  des  autres  bagage r ie s  parisienne s ,  la  collectivité
parisienne  prévoit  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  14
481  €  pour  participer  à  la  prise  en  charge  du  loyer  et  des  charges
locatives.  

Par  ailleurs,  pour  perme t t r e  un  accueil  adapté  des  publics,  il  est  prévu
des  travaux  de  réfection  et  d’aména g e m e n t .  Le  coût  des  investissem e n t s
pour  la  mise  aux  normes  et  l’agence m e n t  du  local  est  estimé  à  15  500  €.

Les  locaux  compre nd ro n t  à  l’achèveme n t  des  travaux  : 
- Un  espace  d’accueil  et  de  vie  couran te ;
- Un  espace  de  consigne  équipé  de  20  casiers;
- Un  espace  de  cabines  de  change  et  de  toilet tes /sa ni t ai re s  ;
- Une  rése rve  pour  l’entre t ien  et  de  l’alimenta t ion.

La  fiche  technique  jointe  en  annexe  de  l’exposé  des  motifs  présen te  dans
le  détail  cette  association   et  les  modalités  de  réalisa tion  du  projet
proposé  ainsi  que  le  budge t  prévisionnel  2021  correspond a n t .

Au  regard  de  l’intérê t  de  ce  projet  sur  un  terri toi re  où  d’impor t an t s
besoins  sont  identifiés,  j’ai  l’honneu r  de  demand e r  à  votre  Assemblée  : 

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2021,  sous  rése rve  de
financem e n t ,  une  subvention  en  investisse m e n t  pour  un  montan t
global  de  15  500  €  à  l’associa tion  «  Bagage r ie  solidaire  14  »  pour
son  projet  d’aména g e m e n t  et  d’équipe me n t  du  local  provisoire
situé  Impass e  Reille  Paris  14 ème . 

- d’allouer  au  titre  de  2021,  sous  rése rve  de  financem e n t ,  une
subven tion  en  fonctionne m e n t  pour  un  montan t  global  de  14  481
€  à  l’associa tion  «  Bagage r ie  Solidaire  14  »  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  bagage r ie  provisoire .  

- de  m’autorise r  à  signer ,  dans  ce  cadre,  les  conventions
d’investisse m e n t  et  de  fonctionne m e n t  d’objectifs   ci- jointes,  avec
l’organisme  «  Bagage ri e  solidaire  14  ».

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris


